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APPEL DE CANDIDATURES
POUR LA DISTINCTION
ROMANDE
D'ARCHITECTURE

La maniere dont on parle d'architecture

en politique et dans les medias

vous preoccupe? Vous constatez une

certaine pauvrete du debat architectural

dans notre pays? Vous regrettez la

persistance de cliches reducteurs? La

Distinction romande d'architecture

(DRA) repond ä ce besoin de sensibili-

sation et de prise de conscience. Elle

doit rappeler que chaque construction,

petite ou grande, privee ou publique,

conditionne notre cadre de vie. Cette

responsabilite envers la collectivite est

commune aux architectes et aux

maTtres d'ouvrage.

La DRA veut identifier et recompen-

ser les acteurs qui se distinguent dans

cette demarche, quelle que soit l'am-

pleur du projet. Le Jury sera garant de

la qualite des ouvrages selectionnes.

Sept experts ont rejoint Harry Gugger,

son President: Alexandre Blanc

(Lausanne), Thierry Bruttm (Sierre), Nott

Caviezel (Zürich), Denis Clerc (La

Chaux-de-Fonds), Sandra Giraudi

(Lugano), Carme Pinös (Barcelona), Isa

Stürm (Zürich). Le travail de selection et

d'appreciation aura lieu en deux temps.

Au moisd'avril, lejury choisira une serie

d'ouvrages representatifs de la production

architecturale sur l'ensemble du

territoire romand. Par la suite, et sur la

base d'une visite des sites retenus dans

la premiere selection, il decernera les

DISTINCTION

ROMANDE
D'ARCHITECTURE

Renseignements, reglement et formulaire d'inscription

www.architecture-romande.ch

prix de la DRA. Une ceremonie sera

organisee en septembre 2006. Les

ouvrages selectionnes feront l'objet
d'une publication et d'une exposition.

Quatre personnalites forment desor-

mais le Comite de patronage. Le

Conseiller federal Pascal Couchepin, la

Conseillere aux Etats Christiane

Langenberger, le President de l'EPFL

Patrick Aebischer et la Presidente

d'Europan Yvette Jaggi ont accepte de

s'engager pour que l'architecture bene-

ficie d'une meilleure reflexion publique.

L'essentiel revient des lors aux

auteurs de projet et aux maTtres

d'ouvrage dans toutes les regions

romandes. Tout auteur d'une realisation

architecturale achevee entre le 1er

janvier 2000 et le 31 mars 2006 dans

un canton romand ou dans la partie

francophone du canton de Berne est

convie ä participer ä la DRA 2006, quelle

que soit l'ampleur du projet. II n'y a

pas de limite au nombre d'objets qu'un

meme auteur peut soumettre au Jury,

mais chacun doit etre presente au

moyen d'un dossier specifique.

Une attention particuliere sera

apportee afin que les resultats de la

DRA representent l'ensemble de la

Romandie, la diversite programmatique
de l'architecture, le gain que represen-

te une demarche reflechie, notamment

lorsque les moyens disponibles sont

imites. Le delai de candidature est fixe

au 31 mars 2006. Renseignement,

reglement et formulaire d'inscription
sous<www.architecture-romande.ch>.
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